
Le Grand Dax
Lettre d’information 

La Communauté des Communes du Grand Dax
s’est engagée dans un processus de  dévelop-
pement cohérent et respectueux de
l’environnement. Le Schéma de Cohérence
Territoriale (SCoT), selon les principes  du 
développement durable, doit définir les 
grandes orientations de ce développement du
Grand Dax pour les 15 prochaines années. 

Le “diagnostic”, réalisé au cours de l’année pas-
sée avec les bureaux d’études EREA,
URBANhymns, COHÉO et J.MARIEU, a été
validé le 7 juin en Conseil de Communauté. Il
présente les atouts, les points faibles et les
contraintes physiques ou réglementaires du
territoire. 

Trois thématiques ont structuré les réflexions,
permettant d’identifier les grands enjeux du
SCoT :
n L’environnement et les paysages,

n L’économie,

n L’organisation urbaine.

Deux réunions publiques se sont tenues au
siège de la Communauté, en juin et juillet, pour
présenter cet état des lieux du territoire, en 
complément d’une exposition synthétisant le
diagnostic. 

Cette exposition va également être présentée
dans les communes afin de recueillir les 
observations des habitants.
Par cette lettre et les suivantes, qui seront 
diffusées à chaque étape importante de la réali-
sation du SCoT, la Communauté continue la
concertation déjà engagée. 

Jacques Anthian,

Président de la Communauté
des Communes du Grand-Dax

Le mot du Président

Un environnement préservé et des paysages riches et variés 
Un atout incontestable pour le territoire.

Une économie aujourd’hui essentiellement 
tournée vers le thermalisme, à diversifier.

Le contraste entre la forêt du plateau
landais au nord et les bocages des collines
de Chalosse au sud, est renforcé par la
frontière naturelle des vallées de l’Adour
et du Luy et de leurs barthes. 

C’est la main de l’homme qui a façonné
ces paysages. 
Ils doivent être préservés du mitage, lié
à un mode d’urbanisation non contrôlé,
pour que chacun puisse continuer à 
profiter du cadre de vie de qualité qu’ils
offrent.

La forêt landaise et l’Adour sont sources
de risques (incendie, inondation), qui
doivent être pris en compte dans les
projets futurs pour la protection des 
personnes et des biens.

Le Grand Dax accueille 16 000 emplois, dont 90%
à Dax et Saint-Paul-lès-Dax. 80% sont des emplois
tertiaires (commerces et services), pour partie liés
à l’activité thermale.
Le thermalisme est le moteur de l’économie du
bassin dacquois où plus de 70 000 curistes sont
accueillis chaque année. Il doit donc être 
conforté et renforcé par l’affirmation d’une image
commune en tant que “première agglomération
thermale de France”. Parallèlement il est nécessaire
de diversifier les activités, de maintenir les entre-
prises installées, de les aider à se développer et d’en
attirer de nouvelles. 
Le cadre de vie agréable, la proximité des
équipements et services, le bon accès aux voies
de communication nationales (A63, RN10, RN124)
et la gare TGV sont autant d’atouts bénéfiques
au développement économique qui autorisent cette
diversification.
Les activités sylvicoles et agricoles sont essentielles,
non seulement pour leur rôle important dans la
préservation de l’environnement et du cadre de vie,
mais aussi parce qu’elles maintiennent des emplois

dans toutes les communes. L’offre commerciale,
déjà importante, peut être diversifiée et la 
complémentarité entre les commerces de centre-
ville et les zones commerciales périphériques doit
être développée. L’installation de nouvelles
enseignes, notamment avec la création du Grand
Mail à Saint-Paul-lès-Dax, est une étape qui va
permettre à l’agglomération d’augmenter son
attractivité commerciale. L’offre d’accueil d’activ-
ités économiques constitue également  un élément
favorable au développement. 

La taxe professionnelle étant mutualisée sur le
Grand Dax, les 20 communes concentrent leurs
efforts pour rendre cette offre plus cohérente en
proposant des espaces de qualité, adaptés à tous
types de projets.
Les zones d’activités existantes pourront ainsi être
requalifiées, en particulier celles les plus proches
des secteurs d’habitat. 
Par ailleurs, la Communauté négocie l’acquisition
de terrains pour répondre aux attentes des acteurs
économiques. 
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Ouvertures à l’intérieur de la Lande entre Herm et Gourbera.

Structure bocagère en recul entre Heugas et Bénesse-lès-Dax.

Barthes au point de confluence de l’Adour et du Luy.

L’Adour, élément fort de l’agglomération.



L’attractivité du territoire 
à conforter et à organiser.

Le Grand Dax a attiré beaucoup de nouveaux habitants au
cours des 10 dernières années. Une image positive et dynamique
de l’agglomération, un positionnement régional favorable près
des grandes voies de communication et les nombreux
équipements et services de proximité sont autant d’éléments
déterminant cette forte attractivité.
En 2005, l’agglomération compte 50 806 habitants. L’accueil
de population et l’urbanisation doivent être organisés pour
préserver le cadre de vie de tous. 
L’“étalement urbain”, c’est-à-dire l’urbanisation le long des
routes, sans organisation autour d’un centre-bourg, a 
tendance à croître. Il est une menace pour les paysages et 
l’identité des villages.

Cette “dilution” de l’habitat rend difficile l’accès aux 
services (transports en commun, commerces de proximité…)
ou la création d’infrastructures, comme l’assainissement 
collectif. Un enjeu majeur pour le futur est de changer de
mode de développement, en recréant une organisation de
l’habitat et des services autour de nouvelles centralités 
“secondaires” à définir. 
Le développement de logements locatifs et sociaux est égale-
ment nécessaire au maintien des ménages pour lesquels l’accès
à l’habitat est difficile, notamment pour les jeunes.

Dax et Saint-Paul-lès-Dax ne forment qu’un seul pôle de
vie au cœur de l’agglomération. Il doit s’affirmer en dévelop-
pant une offre originale et forte d’équipements, commerces
et services de haut niveau.  
La création, dans un futur plus ou moins proche, d’un ou deux
nouveaux franchissements est nécessaire à l’unité de ce grand
centre, et plus largement aux échanges entre le sud et le nord
de la Communauté. La réalisation d’un nouvel itinéraire, à l’est
de l’agglomération, facilitera les déplacements et 
l’accès au centre. 

Les conclusions du diagnostic orienteront la prochaine étape
du SCoT : l’élaboration du Projet d'Aménagement et de
Développement Durable (PADD).
La Communauté cherche à définir le meilleur projet pour le
Grand Dax, pour une durabilité environnementale, mais aussi
économique et sociale. 
Pour que les générations futures puissent apprécier autant
que nous un territoire où il fait bon vivre.

Le fonctionnement de notre territoire

EXPOSITION ITINÉRANTE
L’exposition SCoT présentant les principaux éléments du
diagnostic sera visible dans les communes suivantes :

Dax ......................................................du 17/10/05 au 28/10/05
Narrosse..........................................du 31/10/05 au 04/11/05
Saugnac et Cambran .........du 07/11/05 au 10/11/05
Saint-Vincent-de-Paul ....du 14/11/05 au 18/11/05
Seyresse ..........................................du 21/11/05 au 25/11/05
Gourbera ........................................du 28/11/05 au 02/12/05
Saint-Paul-lès-Dax .............du 05/12/05 au 16/12/05
Téthieu.............................................du 09/01/06 au 13/01/06

Se renseigner auprès des Mairies pour obtenir les horaires d’ouverture.


